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2018 est là. Le Conseil Municipal et moi-même vous 

présentent, ainsi qu’à vos familles, nos Meilleurs Vœux. Que 

cette nouvelle année vous apporte la joie, la santé et le   

bonheur dans vos familles ! 

2018 : une année pleine de promesses, une année   

d’évolution pour notre fiscalité et pour nos contributions  

locales.  

Devant l’enthousiasme de ces réformes, restons objectifs. 

Nos dépenses de fonctionnement ne sont pas compressibles 

et nous devons maintenir l’entretien de notre patrimoine 

voire l’enrichir.  

Si la mutualisation des services rendus aux communes est 

une ouverture au développement, elle n’est pas toujours 

source d’économie. 

 Soyons fiers de la beauté de notre village, de ses 

équipements que nous pouvons mettre à disposition de nos 

enfants, de nos associations, de nos habitants. 

 Cette année, nous clôturerons la viabilisation du    

lotissement du « Tronquet », nous aménagerons, en fonction 

des demandes, un lotissement artisanal Route du Lycée   

agricole et nous resterons attentifs à toutes opportunités de 

développement pour notre village.   

Chers Saint-Pandelonnais, je vous souhaite une     

nouvelle fois de l’optimisme pour une belle et heureuse    

année. 

              Christian  CARRÈRE 

L E  M O T  D U  M A I R E  
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B)  TARIFS 2018 

A) ASSAINISSEMENT - prévision de travaux 2018 

Après reconsidération du coût des travaux par les services du        

SYDEC, l’extension du Chemin de Lamaison se chiffre comme suit : 

 Montant estimatif  HT    38 500,00 € 

 
 Subvention du Conseil Départemental    5 625,00 € 

 Participation du SYDEC   13 475,00 € 

 Participation autre      7 875,00 € 

 Participation communale   11 525,00 € 

 
Après délibération, le Conseil Municipal a inscrit cette dépense au 

budget 2018. 

C) ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - Tarifs inchangés pour 2018 

Syndicat 

d’Equipement 

des 

Communes 

des  

Landes 

TARIF 2017 Part fixe HT Part au m3 HT TARIF 2018 Part fixe HT Part au m3 HT 

Eau potable 46,00 € 0,97 € Eau potable 46,00 € 

  

1,02 € 

  

Assainissement 64,00 € 1,51 € Assainissement 64,00 € 

  

1,53 € 

  

Redevances et Contrôle Tarif 2017 Tarif 2018 

Contrôle du neuf 250,00 € 250,00 € 

Contrôle dans le cadre d’une vente 170,00 € 170,00 € 

Contrôle périodique de l’existant  70,00 €  70,00 € 

Prochain contrôle à  

SAINT-PANDELON  

prévu en 2020. 

 TRAVAUX VOIRIE  2018 - 2020 

Chaque année, les travaux de réfection des 

bandes de roulement de nos routes sont    

réalisés en tenant compte de leur vétusté et 

de leur fréquentation.  

Ces priorités sont définies par les services de 

la Communauté d’Agglomération du Grand 

Dax. 

Pour 2018, une refonte des attributions pour 

chaque commune risque d’être mise en    

place. 

Depuis 3 années, le budget pour les travaux 

voirie a été multiplié par 2 voire 3. 

Inéluctablement chaque    

commune devra réviser ses 

ambitions ou les financer,  

certainement nous prescrirons 

d’autres types de structure en 

fonction de l’utilisation de la 

voirie. 



 
Dans le cadre des travaux de la Mairie, il nous restait un poste à étudier : 

l’éclairage de la Salle de Réunion. Après décision, le système actuel va 

être remplacé par une rampe équipée de LED, beaucoup moins énergivore 

et plus efficace. 

Dans le même esprit, alliant économie et efficacité, l’éclairage de la Salle 

du Castéra se devait d’être rénové : remplacement des vieux spots et des 

rampes par du matériel aux normes et là aussi moins énergivore.  
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  ZÉRO PHYTO  

 

Amélioration 

des pratiques  

de désherbage 

des collectivités 

Nous en parlons déjà depuis quelques bulletins, 

la démarche Zéro Pesticide dans les villes et 

villages se met en plage progressivement.  

Notre cantonnier, maintenant équipé, s’adapte 

au nouveau matériel modifiant sa façon de   

travailler. Plusieurs pistes peuvent être         

utilisées. Ainsi certaines communes ont déjà 

fait des choix différents s’inscrivant dans une           

démarche plus globale sur la gestion et       

l’entretien de l’environnement urbain.  

Moins de zones à traiter, plus d’espaces verts    

comme à Montfort-en-Chalosse avec          

l’enherbement partiel du cimetière et de     

quelques trottoirs de la commune.  

A Orthevielle et Saint-Paul-lès-dax, paillage de 

tous les massifs pour limiter l’arrosage et le 

désherbage, mélange de vivaces persistantes et 

de fleurs  annuelles,  utilisation d’amendements  

organiques et de produits de la dégradation 

du paillage en remplacement des engrais 

chimiques, tailles naturelles de haies ou 

d’arbustes au sécateur plutôt qu’au taille 

haie. 

Bien évidemment, cela dépend de la      

commune et du nombre d’agents disponibles 

en faisant attention de ne pas augmenter non 

plus la charge de travail, le but n’étant pas 

de remplacer les produits phyto par l’usage 

excessif du tout thermique (tondeuse ou roto 

fil).  

Tout ceci est une vision à long terme qui se 

met en place dans le temps et demande 

beaucoup de réflexion, la démarche étant de 

garder les villes et villages        

entretenus, beaux et attractifs 

tout au long de l’année. 

Zéro Phyto 

Version Saint-Pandelon 



  ZONE ARTISANALE  

 ILLUMINATIONS du BOURG 

Comme chaque année début décembre,   

l’équipe municipale a paré notre bourg de 

ces habits de fête.  

Deux jolis sapins décorés, des guirlandes et 

des traversées de route ont été mis en place 

pour égayer et illuminer le centre du village 

en ces fêtes de fin d’année.  

Par les temps qui courent,  

un peu de féerie ne fait pas de mal  

pour le bonheur des petits et des grands ! 
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Vous l’avez peut-être vu au croisement de la Route 

du Lycée agricole et de la  Route de Peyrehorade 

sur le  terrain communal, un panneau annonçant le 

projet d’une future zone artisanale a été posé.  

Nous allons examiner la demande potentielle avant 

de lancer la procédure, affaire à suivre... 

On l ’a paré de bougies 

Saupoudré de neige d’argent 

Des clochettes de féerie pendent 

A ses beaux rameaux blancs 
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En séance du 18 septembre 2017, le Conseil Municipal a validé le plan de bornage réalisé par le 

géomètre, conformément aux préconisations de la Commission Voirie/Cimetière, afin de           

matérialiser l’emprise pour l’extension future. 



   PLUi  -  Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

"Les communes membres de la Communauté  

d'Agglomération ont approuvé le transfert de la 

compétence Plan Local d’Urbanisme au Grand 

Dax en 2015. 

Suite au transfert de la compétence par voie    

d'arrêté préfectoral, le Grand Dax s'est engagé 

dans l'élaboration d'un Plan Local                  

d 'Urbanisme intercommunal  (PLUi) . 

 

Le PLUi définit à une échelle intercommunale 

la politique de développement du territoire et 

les orientations générales des politiques        

d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels,    

agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques. 

Le PLUi règlemente concrètement les       

conditions de construction et délimite les zones 

urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles 

ou agricoles et forestières à protéger. 
 

Il vise à remplacer à terme les documents        

communaux (PLU, POS, cartes communales) et à 

s'appliquer à l'ensemble des communes du Grand 

Dax. 
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Le PLUi va intégrer le Programme Local de     

l’Habitat (PLH) qui constitue le schéma  directeur 

de la politique de l’habitat du Grand Dax d’où son 

appellation complète de « PLUi-H ». 

 

L’élaboration d’un PLUi évite aux communes de 

supporter un coût important d’études et de          

procédures administratives pour l’actualisation de    

l e u r s  d o c u m e n t s  c o m m u n a u x . 

 

Le PLU à l’échelle intercommunale permet de   

traiter des enjeux communautaires à l’échelle     

pertinente d’un bassin de vie, et ce, de manière  

partagée avec les communes afin de garantir le  

respect de leur identité. 

 

L’élaboration du PLUi sous la conduite de la 

Communauté d’Agglomération se fait en pleine 

collaboration avec les communes qui sont      

étroitement associées aux différentes étapes du  

projet de PLUi afin de garantir un projet partagé par 

tous. Chaque commune est représentée par le maire, 

un délégué titulaire et un suppléant dans le Comité 

de pilotage qui assure la conduite du projet. 

C oncertation : Le Grand Dax favorise la participation des habitants et le recueil de tous les avis et            

observations susceptibles d’enrichir la réflexion sur le projet de PLUi-H, et ce, jusqu’à son arrêt, à travers les   

modalités de concertation suivantes : 

- la mise à disposition de l’ensemble des documents validés et des décisions relatives au PLUi-H, au siège du Grand        

Dax, dans les mairies de chaque commune et sur le site internet du Grand Dax 

- la mise à disposition, au siège du Grand Dax et dans les mairies de chaque commune, d’un registre permettant de 

consigner les observations écrites et suggestions du public 

   Vous trouverez donc un dossier dédié au PLUi-H en Mairie de Saint-Pandelon. 
- l’organisation de plusieurs réunions publiques d’information sur les avancées du PLUi-H sur le territoire du Grand 

Dax, tout au long de l’élaboration du PLUi-H, dont les dates et lieux seront communiqués par voie de presse 

- des informations par voie de presse ainsi que sur le site internet de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax 

- les observations, suggestions et remarques, peuvent également être formulées par courrier à l’adresse suivante : 

Communauté d’Agglomération du Grand Dax - PLUi-H - 20 avenue de la Gare à DAX 40100  

ou par courriel à : pluih.concertation@grand-dax.fr 

Le bilan de la concertation sera arrêté au moment de l’arrêt du projet du PLUi-H. 

Calendrier  
 16 décembre 2015 : Délibération du Conseil Communautaire du Grand Dax prescrivant l’élaboration d’un    

 PLUi-Habitat 

 2016 : Elaboration du diagnostic 

 2017 : Elaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 10, 11, 12 octobre 2017 : 1ères réunions publiques 

 2017-2018 : Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP), Règlement,     

 Document graphique 

 décembre 2018 : Arrêt du projet de PLUi-H 

 mi 2019 : Enquête publique relative au PLUi-H 

 décembre 2019 : Approbation du PLUi-H 

mailto:pluih.concertation@grand-dax.fr


   PLAN PRÉFECTURES NOUVELLE GÉNÉRATION 

Ce Plan Préfecture      

Nouvelle Génération    

facilite les démarches des 

usagers grâce à la         

dématérialisation des   

demandes de Carte       

Nationale d’Identité, de 

Passeport, de Permis de 

Conduire et de Carte   

grise. 

Depuis le 15 mars 2017, la dématérialisation des demandes de Carte Nationale 

d’Identité est effective dans les Landes. Les habitants doivent se rendre dans les 

mairies dotées de stations biométriques qui instruisent déjà les demandes de    

passeports - enregistrement à l’aide de l’application nationale TES (Titres      

Electroniques Sécurisés). 

A ce titre, les mairies les plus proches, Dax et Saint-Paul-lès-Dax, fonctionnent         

uniquement sur rendez-vous. 

Les numéros de téléphone sont les suivants : Mairies de Dax au 05 58 56 80 00 et    

Saint-Paul-Lès-Dax au 05 58 91 20 20. 

Les demandes de Carte Nationale d’Identité et de passeport peuvent être          

effectuées sur dossier cartonné : 

- Cerfa n° 12100*02 pour une personne majeure 

- Cerfa n° 12101*02 pour une personne mineure 
 

 

 

 

 

 

 

 C A R T E  N A T I O N A L E  D ’ I D E N T I T E  E T  P A S S E P O R T  

 C A R T E S  G R I S E S  E T  P E R M I S  D E  C O N D U I R E  

d’un accès internet ou qui 

ne seraient pas en capacité 

de faire seul leurs         

d émarche s ,  p euve nt      

toujours se rendre à la 

Sous-Préfecture ou à la 

Préfecture pour les faire 

d e p u i s  l e s  P o i n t s          

Numériques existants. Ils 

seront aidés par un 

conseiller. 

 

Par ailleurs, un serveur 

v o c a l  i n t e r a c t i f            

d ’ i n f o r m a t i o n  d e s         

différents titres ANTS 

(certificats d’immatricula-

tion des véhicules, permis 

de  conduire ,  car te        

nationale d’identité et  

passeport) accessible   

depuis un numéro national 

unique (34 00) permet aux 

usagers d’obtenir tous  

renseignements à ce sujet. 

Enfin, depuis le site     

Internet de la Préfecture, 

via le lien http://

www.landes.gouv.fr/mes-

demarches-a-portee-de-

clics-a4066.html,         

ils peuvent accéder à tous 

les sites officiels leur         

permettant de faire leurs 

démarches. 

 

Les tiers de confiance - 

des professionnels agréés 

ou habilités, exemples : 
 
- un vendeur automobile 

peut effectuer pour le 

compte de son client la 

demande de certificat 

d’immatriculation du    

véhicule qu’il vient      

d’acheter 
 
- une école de conduite 

peut effectuer la demande 

de permis de conduire 

pour le compte de son 

élève qui vient de réussir   

l’épreuve pratique de 

conduite 

Toutes les démarches liées 

aux certificats d’immatricula-

tion (cartes grises) et permis 

de conduire ne peuvent être 

effectuées qu’en télé -

procédures depuis un poste 

informatique à destination de 

l’Agence Nationale des Titres 

S é c u r i s é s  ( A N T S )  : 

www.ants.gouv.fr 

Cela concerne toutes les   

opérations : 

- pour les cartes grises : 

demandes de duplicata,  

changement d’adresse,     

déclaration de cession,     

déclaration de nouveau    

titulaire,  certificat de        

situation administrative (non 

gage) 

- pour les permis de     

conduire : inscription aux 

examens et demandes de titre 

suite à vol, perte, détériora-

t i o n ,  r e n o u v e l l e me n t ,       

extension, réussite aux     

examens, diplômes et titres 

professionnels, conversions 

de brevets militaires 

Les usagers qui ne disposent 

pas d’un poste informatique, 

Depuis 

le 

3 Novembre 

2017 
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Cependant, il est possible de préparer son rendez-vous en        

procédant à une pré-demande sur internet via le site de l’ANTS 

(Agence Nationale des Titres Sécurisés) :  

http : //predemande-cni.ants.gouv.fr/     

http: //predemande-passeport.ants.gouv.fr/ 

http://www.landes.gouv.fr/mes-demarches-a-portee-de-clics-a4066.html
http://www.landes.gouv.fr/mes-demarches-a-portee-de-clics-a4066.html
http://www.landes.gouv.fr/mes-demarches-a-portee-de-clics-a4066.html
http://www.landes.gouv.fr/mes-demarches-a-portee-de-clics-a4066.html
http://www.ants.gouv.fr
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Une rentrée avec SIEST 

Depuis le 1er septembre, la commune de Siest a    

officiellement rejoint le RPI. Les statuts du   

SIVU ont été modifiés et dorénavant les        

représentants de Siest siègent au comité        

syndical (3 titulaires et 3 suppléants). 

Seulement 5 petits Siestois ont rejoint nos    

écoles, mais c’est un début… 

Afin de les accueillir dans de bonnes         

conditions, une garderie a été mise en place à la 

Mairie de Siest, le matin, sous la surveillance de 

Sylvaine JOLIBERT. De même, un transport en 

bus est organisé matin et soir. 

Rentrée scolaire 

Depuis septembre, 184 enfants sont scolarisés au 

sein du regroupement scolaire et une 8ème classe a 

été ouverte à Saint-Pandelon, ce qui permet des 

classes  homogènes, en niveaux et en effectifs. De 

nouveaux enseignants ont été nommés. Il s’agit de 

Laurent HONDELATTE qui intervient dans la 

classe de CM2 à Saint-Pandelon.  

 

A Heugas, Lucie LACASSAIN enseigne dans la 

classe des CP, enfin Elodie LASSERRE et Sophie               

LIFERMANN sont en charge de la classe des CE1.  

 

Du matériel (mobiliers divers et vidéoprojecteurs) a 

été acheté pour compléter l’équipement des classes.   

16 ordinateurs pour les enfants sont loués auprès de 

l’ALPI. 

 

Un système de chauffage et climatisation est à    

l’étude pour les classes de Saint-Pandelon.  

 
 Heugas 

 Bénesse-Lès-Dax 

 Saint-Pandelon 

 Siest 

UN RPI 
QUI 

GRANDIT 

La Classe à Saint-Pandelon  

avec Laurent HONDELATTE 

Un logo pour le RPI 

un exemple de démocratie participative 
 

Un beau projet autour de la création d’un logo 

pour le RPI a été réalisé l’année dernière. Tous 

les enfants ont participé. En amont, un travail 

d’explication sur la signification d’un logo avait 

été effectué auprès des élèves. Ensuite chacun 

d’entre eux, de la maternelle au CM2, a fait une 

proposition. 

Un vote a eu lieu dans chaque classe pour    

choisir parmi ces propositions. Puis la mise en 

forme du  logo a été discutée et travaillée par les 

élèves dans leur classe. 

Au final, 7 logos ont été présentés (1 par classe). 

Le choix final a eu lieu en conseil des maîtres et 

le logo du RPI choisi a été présenté aux parents 

lors de la fête des écoles en Juin. 

Depuis la rentrée de septembre, vous pouvez le 

voir sur certains documents du RPI. 

Pour continuer cette aventure, cette année, les      

enseignants et enseignantes vont proposer aux      

enfants un nouveau projet. La même démarche     

participative sera suivie. 

LE 

LOGO 



 Laïcité 

Après une rencontre avec Madame HUSILLOS, Présidente de   

Laïcité 40, et les directrices Marjorie DA SILVA et Christelle 

LARRÈRE, un projet va être développé avec les élèves de CM1 CM2 autour de la   

Laïcité. Ce travail sera présenté lors d’une cérémonie à Saint-Pandelon en mai 2018. 
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Restauration 

L’appel d’offres terminé, La Culinaire, située à BAS MAUCO, a remporté le 

marché et livre les repas à Heugas depuis la rentrée. A partir de janvier 2018, 

à Saint-Pandelon, les repas seront également livrés par La Culinaire. 

 
 

A.P.E.  Association des Parents d’Elèves 
  

L 'année 2016-2017 s'est terminée en beauté avec 

un bilan financier très satisfaisant. 

Grâce à l'équipe des parents bénévoles, dynamique 

et efficace, l'A.P.E a été en mesure de donner           

4 000 € à l'école. 
 
En ce début d'année scolaire, le bureau s'étoffe de      

nouveaux parents suppléants : 

 M.        Vierne Vincent de Saint-Pandelon 

 Mme    Lanciaux Lise de Saint-Pandelon 

 M.        Farthouat Jean-Marc de Bénesse-lès-Dax 

 Mme    Ghirardelli Émilie de Heugas 

 M.        Moulere Sébastien de Heugas 

 Mme    Pinheiro Coralie de Saint-Pandelon devient      

  Secrétaire adjointe 
 
Le démarrage s'est fait sur les chapeaux de roues 

avec des idées et de l'énergie à revendre. 
 
Pour cette année, les événements sont les suivants : 

 26 novembre 2017 : Bourse aux jouets avec vente                                   

                      de pâtisseries 

 02 décembre       : Vente de sapins 

 22 décembre       :  Fête de Noël 

 17 mars 2018       :  Carnaval 

 01 avril       :  Chasse aux œufs 

 06 mai        :  Vente de pâtisseries 

 16 Juin        :  Kermesse des écoles 

 

L'A.P.E fonctionnant grâce aux bénévoles,    

n'hésitez pas à nous rejoindre ! 
 
Bienvenue aux nouveaux membres du Bureau, et 

un grand merci à tous ceux qui ont participé aux 

festivités l'année dernière. 



   ETAT CIVIL 2017 

 03 février SEIZE Hugo 

 19 avril  LAVIGNE Léonore 

 09 août  NAOSRI Tao 

 19 août  FAUCHER LACOUT Léo 

 29 octobre DALEAU FERREIRA Mathis 

   Naissances  -  Avis de transcription de Dax 

   L E  P A C S   

Les notaires peuvent également 

se charger de toutes les formalités 

liées aux PACS (patrimoine       

important,   protection  partenaire,  

rédaction d’un testament)  

moyennant le paiement des frais 

notariés. 

 

Pour plus de précisions sur les 

effets du PACS (droits              

sociaux, conséquences fiscales, 

conséquences patrimoniales, etc.), 

vous pouvez consulter le site   

service-public.fr  

(hhtps://www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/F1026) 

 
Pour faciliter les démarches     

d’enregistrement auprès de notre 

mairie, les futurs partenaires    

devront auparavant déposer les 

documents nécessaires, puis un 

rendez-vous leur sera fixé pour 

finaliser la procédure.   

 

Depuis le 1er Novembre 2017,   

l’enregistrement des PACS,       

déclaration - modification -        

dissolution, ne se fait plus      

auprès du Tribunal d’Instance 

mais auprès de l’Officier d’Etat-

Civil en Mairie, Loi n° 2016-

1547 du 18 novembre 2016 de            

modernisation de la justice du 

XXIe siècle. 

 

Le PACS est un contrat conclu  

entre deux personnes majeures, 

célibataires, de sexe différent ou 

de même sexe, pour organiser 

leur vie commune.  

Pour pouvoir le conclure, les      

partenaires doivent remplir        

certaines conditions et rédiger 

une convention. Ils doivent    

ensuite la faire enregistrer à la 

mairie de leur résidence       

commune. 

 

Aucune condition de nationalité 

n’est exigée pour conclure un 

PACS en France. 
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   Mariages  

 22 juillet    LABARTHE Baptiste et REMAZEILLES Marylis Jeanne 

 29 juillet    GUAY Jérôme Pascal Charles et DOMINGUE Emmanuelle Jennifer 

   Décès 

 14 février BARRIÉE-LAJUS Jean 

 14 juin  LASSÈGUE Josette née LAGARDÈRE 

 06 novembre MARQUEBIEILLE Yvonne née CANJOUAN 

 

PACTE 

 CIVIL 

 de 

 SOLIDARITÉ 



Conciliateur de Justice  

   RECENSEMENT MILITAIRE 

Assistante   

Sociale 

 JDC 

Journée 

Défense 

et  

Citoyenneté 

Bientôt 16 ans ? Pensez 

au recensement militaire ! 
 
Qui ? : Tous les jeunes       

français, filles et garçons âgés 

d’au moins 16 ans et avant   

l’âge de 18 ans - possibilité de 

régulariser jusqu’à l’âge de   

25 ans. 
 
Pourquoi ? : Pour vous inscrire 

en vue de permettre votre    

convocation à la Journée    

Défense et Citoyenneté. 
 
Quoi ? : L’objectif de cette   

journée, dans une enceinte      

militaire ou une institution      

proche de votre domicile,     

est d’aborder différentes     

problématiques dont les     

principales sont la citoyenneté et les  

questions liées à la Défense. 

La JDC est la troisième étape du  

parcours de citoyenneté obligatoire 

pour tous les jeunes de nationalité 

française : la première étape est  

l’enseignement de défense dispensé 

en classe de troisième dans le cadre 

des cours d’éducation morale et   

civique ainsi qu’en classe de        

première dans le cadre des cours  

d’éducation civique, juridique et  

sociale, la seconde étape étant le  

recensement obligatoire en mairie. 

 

Comment vous inscrire ?  

A la Mairie de votre domicile avec 

votre pièce d’identité et le livret de 

famille de vos parents. 

M adame PUYOBRAU Clémence 

reçoit sur rendez-vous au Centre 

Médico Social, 5 rue Labadie à Dax, et 

peut également se rendre à domicile. 

Permanence  

téléphonique  

du lundi  

au vendredi  

de 9 h à 10 h 

Tél. : 05 58 90 69 08 
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M adame Mireille BACHÉ reçoit sur    

rendez-vous à la Mairie de Dax, au  

05 58 56 80 00 

Le recours à un conciliateur de justice est          

entièrement gratuit et peut éviter d’engager un  

procès.  

Le conciliateur est une personne bénévole   

nommée par le premier Président de la Cour 

d’Appel. 

Il présente toutes les garanties d’impartialité et 

de discrétion. 

Sa mission est de favoriser et de constater le      

règlement à l’amiable des conflits qui lui sont   

soumis. 
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 Un chèque de caution « casse/dégradations » d’un montant de 350 € et un chèque de caution 

« ménage » de 50 € seront demandés pour chaque location de salle 

 Le tarif week-end s’entend pour une période allant du vendredi 10 heures au lundi 11 heures. Pour les 

locataires souhaitant accéder à la salle le jeudi soir, il sera appliqué un complément de tarif « journée 

supplémentaire » de 77 € 

 Le versement d’un acompte à hauteur de 30 % du tarif de location de salle sera encaissé lors du dépôt 

de toute demande de réservation ; en cas d’annulation moins de trois semaines avant la date de la  

location, cet acompte ne sera pas remboursé 

 L’application d’une pénalité de 50 € par demi-journée de retard pour le retour des clés après location 

 Le tarif « habitant de la commune » s’applique aux locations de salle par des personnes habitant la 

commune, pour elles-mêmes, pour leur père et mère ou pour leurs enfants ; la sous-location ou la  

location pour un tiers sont interdites 

Locations 
  Associations  

communales 

Habitants  Habitants 
  Habitants  de 

la Commune 
des Salles communales et Matériel hors commune  hors commune 

 à but non lucratif à but lucratif 

   Salle journée 

gratuit  

 77 € 250 € 500 € 

 HALL DES SPORTS  Salle week-end 122 € 400 € 650 € 

   Journée supplémentaire    77 €  77 € 

   Salle journée   77 € 350 € 500 € 

   Salle week-end  122 € 600 € 650 € 

 SALLE CASTÉRA  Journée supplémentaire gratuit    77 €  77 € 

   Chauffage   40 € 100 € 100 € 

   Lave-vaisselle   31 €  80 €  80 € 

   Salle  demi-journée     45 € * Non louée Non louée 

 SALLE  Salle journée gratuit    90 € *  250 € * Non louée 

 PETITE ECOLE  Salle week-end  135 € *  380 € * Non louée 

   Lave-vaisselle   31 € 80 € Non louée 

 SALLE CASTÉRA  Salle journée 
 gratuit 

144 € 427 € 577 € 

 + HALL DES SPORTS  Salle week-end 199 € 677 € 727 € 

 SALLE DES  
 Salle journée gratuit Non louée 50 € 50 € 

 ASSOCIATIONS 

 MATÉRIEL 
 Chaises 

gratuit 
0,45 € 0,60 € 0,60 € 

 Vaisselle 0,30 € 0,50 € 0,50 € 

* Chauffage inclus      

En séance du 18 septembre 2017, le Conseil Municipal a décidé de ne pas modifier les tarifs 

pour l’année 2018. 

Tarifs assortis des prescriptions suivantes : 

Les tarifs de location des salles communales et leur disponibilité peuvent être consultées sur le site 

internet  saint-pandelon.fr 

Il est également possible de faire sa demande de réservation d’une salle directement sur le site internet 

précité. 

Toutefois, la demande de réservation d’une salle ne signifie pas que la location est réputée acquise. Il est 

important d’attendre la réponse officielle de Monsieur le Maire concernant la demande de location qui 

ne pourra être entérinée qu’au moment de la signature du contrat de location. 



 

Suite au transfert de la compétence Tourisme 

des communes du Grand Dax vers la CAGD 

(Communauté d’Agglomération du Grand 

Dax), intervenu au 1er janvier 2017, la       

Commission  Locale d’Evaluation des  Charges 

Transférées (CLECT) a rédigé un rapport     

venant évaluer les charges correspondantes au 

transfert de cette compétence. 

  Tarifs Concession Cimetière 

 Tombe - caveau  :   10 € le m2 pour une durée de 15 ans - 15 € / 30 ans - 20 € / 50 ans 

 Columbarium     : 300 € une case, maximum 4 urnes, pour une durée de 15 ans - 500 € / 30 ans 

                              Gratuit pour le Jardin du Souvenir 
    

  La Taxe d’Aménagement  

Le taux appliqué est de 3,50 % sur les Zones U et 4 % sur les Zones UA et Nh (destinée à financer 

les équipements publics de la commune). 

Une exonération partielle de la part communale de cette Taxe d’Aménagement a été mise en place 

pour les abris de jardins soumis à Déclaration Préalable. Celle-ci est fixée à 50 % de la surface de 

l’abri, valable pour une durée d’un an reconductible. 

   

  Le Gîte Pèlerin : la nuitée est fixée à 10 €.  

 Présentation obligatoire du « Credencial Del Peregrino »  
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« Aucun doute ! C’est le plus beau 

gîte depuis mon départ (de Poitiers). » 

 Daniel (86) 

En 2017, 48 pèlerins ont fait une halte au Gîte Pèlerins de Saint-Pandelon. 

Proposé depuis 2009, ce gîte est toujours autant salué par les marcheurs qui apprécient ce lieu    

propice à un repos bien mérité ! 

En voici quelques illustrations sorties tout droit du livre d’Or du gîte : 

   LA TAXE DE SÉJOUR 

   LE GÎTE PÈLERINS 

« Un grand merci à M. le Maire et à son 

équipe municipale d’avoir réalisé ce superbe 

gîte d’étape pour les Pèlerins en marche pour     

Compostelle. Nous avons pu nous reposer 

car c’est un endroit très calme. (…) »  

Guy et Chantal (Mont-Saint-Michel - 50) 

« Le 9 octobre dernier, j’ai posé mon sac dans 
votre merveilleux gîte de Saint-Pandelon. Un 
grand merci pour votre accueil et du confort 
« quatre étoiles » de ce gîte. Merci aussi à la 
municipalité et à ses membres d’avoir eu cette 
volonté politique de mettre en place un      
accueil pour les Pèlerins vers Saint-Jacques. » 
Laurent (Ploeren - 56) 

Ainsi, au même titre que d’autres communes de  

l’agglomération du Grand Dax, la commune de  

Saint-Pandelon a bénéficié d’un versement de    

compensation d’un montant de 973,50 € pour 

l’année 2017. 

Cette somme est réputée définitive et ne     

concernera donc que l’année 2017. 



   SYNDICAT DU BASSIN VERSANT DES LUYS 

La GEMAPI en quelques lignes, c'est quoi ? 

La Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI), exercée de façon 

facultative par les collectivités territoriales ou leurs groupements, devient une compétence obligatoire à 

compter du 1er janvier 2018 : 

  les EPCI-FP* auront l’obligation de mettre en œuvre les actions nécessaires pour répondre aux enjeux 

d’intérêt général liés aux milieux aquatiques et au risque d’inondation qu’ils auront identifiés sur leur 

territoire. Il s’agit de veiller à la fois au bon fonctionnement des milieux aquatiques (qualité, diversité, 

résilience) et à la prévention des inondations (protection, réduction de l’exposition des populations…). 

 
* Etablissement Public de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre 
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Découverte 

du Luy  

plus en aval 

suite aux 

derniers 

travaux 

montrant 

les berges   

opposées   

de Siest      

et de 

Tercis-lès-

Bains 



Qu'en est-il de la gestion du Luy ? 

A l’aube de la GEMAPI, le Syndicat du Bassin 

Versant des Luys poursuit ses différentes missions 

contenues dans le GEMA (Gestion des Milieux 

Aquatiques) que ce soit au niveau de 

son programme de restauration du Luy qu’au     

niveau du programme d’entretien ponctuel selon les 

aléas climatiques. 

Ainsi cette année, sur le secteur aval du 

Luy référencé au niveau NATURA 2000 'Barthe de 

l'Adour et du Luy', le syndicat a réalisé               

dernièrement la dernière tranche de son programme 

de restauration des 65 km du Luy, sur près de      

4.6 km depuis le Pont de Tercis-lès-Bains (RD 6) à 

sa confluence avec l'Adour, conformément aux   

objectifs des partenaires financiers (Agence de 

l’Eau Adour Garonne, Région Nouvelle Aquitaine, 

Conseil Départemental), ainsi que des services de 

l'Etat et du CPIE Seignanx-Adour (Natura 

2000).                                 

Concernant la commune, suite au vent du          

printemps, des travaux d’entretien depuis le haut de 

berge ont été réalisés au dessus du Pont du Luy 

(RD 29) confiés à une entreprise de professionnel 

en rivières. Tout en mutualisant une intervention 

sur un secteur proche, ces travaux ont consisté à la 

coupe de sujets problématiques par bûcheronnage 

et l’enlèvement de houppier à l’aide d’un tracteur 

forestier avec grue et treuil, équipé en huile        

hydraulique biodégradable. Les bois ont été triés, 

mis en tas et les rémanents de branches broyés   

finement. 

 

Infos diverses 

L’an passé, nous avions fait le point sur l’étude  

rivière stratégique menée sur l’ensemble du Bassin 

Versant des Luys et ce à l’échelle                        

interdépartementale. Prenant en compte les toutes 

dernières directives réglementaires, cette étude est 

en cours de finalisation et le futur plan pluriannuel 

de gestion sur l’ensemble des cours d’eau du bassin 

des Luys, sera déposé auprès des services de l’Etat 

dans le cadre d’un dossier de déclaration d’intérêt 

général.  

Dans l’attente du lancement de ce futur programme 

de gestion, et à titre de rappel, nous invitons les 

riverains désireux de conseil ou ne pouvant enlever 

eux-mêmes les arbres en travers, à se rapprocher de 

leur délégué qui en fera part au technicien rivières. 

 
Le Syndicat Rivières du Bassin Versant des Luys 

Landais et son Technicien Rivières Olivier             

CASENAVE 
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Tracteur grue et bûcheron :  

Entreprise Aquitaine Travaux Aquatiques 

Broyage : Entreprise SB Paysage 



 C.C.A.S.     Centre Communal d’Action Sociale 
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Comme chaque année, le Conseil Municipal a 

offert aux aînés de la commune un présent 

pour cette période de fêtes de fin d’année. 

Ainsi, 65 femmes pourront se réchauffer, aux 

frimats de l’hiver, avec une belle étole       

accompagnée de chocolats. 

Pour les 58 hommes concernés, les membres 

du Conseil Municipal leur ont apporté une 

bouteille de vin et quelques chocolats. 

La distribution de ces présents est surtout 

l’occasion d’échanger avec nos aînés autour 

d’un café ou autres ! 

 RECENSEMENT DE LA POPULATION en 2018 

Le recensement permet de connaître le nombre de   

personnes qui vivent en France et détermine, en    

fonction du nombre d’habitants par commune, le   

montant de la participation de l’Etat au budget de 

la commune. 

Ainsi, deux agents recenseurs se rendront à votre    

domicile pour vous expliquer la démarche et vous 

transmettre les codes d’accès internet pour saisir 

vos renseignements en ligne ou le formulaire    

papier si vous n’avez pas accès à internet. 

Nous vous remercions de réserver le meilleur   

accueil à nos deux agents recenseurs qui seront 

munis d’une carte officielle. 

Le recensement de la population  

aura lieu  

du 18 janvier au 17 février 2018  

à Saint-Pandelon 

Anaïs 

BERNIOLLES 

Marie 

AUDOUY 
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Riche en matière organique, ce compost 

conforme à la norme NF U 44-051 est    

fabriqué exclusivement à base de végétaux 

broyés, sans adjonction de produits         

chimiques. 

Contrôlé par ECOCERT INTRANTS -

Produit utilisable en Agriculture Biologique 

   Compost 

          de végétaux 

Prix du compost TTC (TVA à 10 %) 
- Compost 0/6 en vrac : 58,00 € la tonne, livraison possible en sus 

- Compost 0/10 en vrac : 27,50 € la tonne, livraison possible en sus 

- Compost 0/25 et 0/40 : se renseigner auprès du service commercialisation 

- Compost 0/10 en sac : 2,20 € le sac de 25 litres 

- Compost 0/10 en big-bag (sac de 1 m3) : 52 € le big-bag, livraison possible en sus 

- Compost 0/10 sur palette en sac de 50 litres (20 sacs) : 88 €, livraison possible en sus 

- Compost 0/10 en vrac professionnels sur le site de Messanges : 40 € la tonne 

 

Prix de la livraison TTC aux particuliers et aux communes du périmètre de traitement du 

SITCOM (TVA 20 %) : 

- Livraison < 4,5 tonnes :   50,00 € par voyage 

- Livraison ≥ 7 tonnes : 100,00 € par voyage 

 

Prix de la livraison TTC aux professionnels et tous clients hors du périmètre de traitement 

du SITCOM (TVA 20 %) : 

- entre 0 et 20 km     : 200 € par voyage 

- entre 21 et 40 km   : 225 € par voyage 

- entre 41 et 60 km   : 270 € par voyage 

- entre 61 et 80 km   : 295 € par voyage 

- entre 81 et 100 km : 350 € par voyage 

- au-delà de 100 km : selon devis transporteur 

L’élaboration Les végétaux issus de l’entretien des jardins et espaces verts déposés en          

déchetterie sont broyés, travaillés pendant six mois, arrosés et calibrés afin    

d’obtenir un compost végétal prêt à l’emploi. 

L’utilisation Création de gazon. Plantations florales et d’arbustes. Réalisation                      

d’aménagements paysagers. Amendement organique pour les cultures             

maraîchères et fruitières. Amélioration de terre végétale. Matière première de 

composants de terreaux horticoles. 

sitcom   
CÔTE SUD DES LANDES  
62 Chemin du Bayonnais 

40230 BÉNESSE-MAREMNE 

Les tarifs 

Si des Saint-Pandelonnais souhaitent partager à plusieurs  

un camion de 11 tonnes pour 370,00 € TTC  

veuillez contacter la Mairie  

FLASH INFO 

 

SITCOM :  

Syndicat Intercommunal pour 

le Traitement et la Collecte 

des Ordures Ménagères 



 

                  

 
Secrétaire de Mairie : Sylvie GATUINGT-CHASSERIAUD 

Ouverture au public 

Lundi de 14 h 00 à 18 h 00 

Mercredi et Vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 

Permanence téléphonique tous les jours  

de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00 

(vendredi à 16 h 00). Mairie fermée mercredi après-midi et samedi 

Tél. : 05.58.98.72.66     Fax : 05.58.98.65.41 

                                      E.mail : mairie@saint-pandelon.fr 

                                  http://www.saint-pandelon.fr 

 

Projet scolaire 

A Saint-Pandelon autrefois… 
 

"Dans le cadre de notre projet sur un siècle d'histoire     

(1918-2018), nous recherchons des  photos du village nous 

permettant d'étudier les modifications qui se seraient     

produites au cours de ces décennies.  

Ces photos (qui nous seraient prêtées ou qu'on pourrait 

photocopier) nous permettraient d'illustrer notre exposition 

de fin d'année." 
 
Les enfants des CM1 et CM2 vous remercient d’avance pour 

votre collaboration et comptent sur vous pour enrichir leur 

exposition. 

A vos tiroirs - A vos cartons - Bonne recherche et à bientôt… 
 

                                  Les enseignants, Christelle et Laurent 

Un siècle  

d’histoire
 

 

villa
ge 

Autrefois 
notre 


